
Programme de vaccination de la Fédération Wallonie-Bruxelles

Concerne :
La vaccination contre 
la rougeole-rubéole-oreillons (RRO)

Madame, Monsieur,

La vaccination contre la rougeole-rubéole-oreillons (RRO) se déroule en deux temps. En Belgique francophone, 
une 1ère dose est prévue à 12 mois et la 2ème dose est, depuis 2020, administrée à 7-8 ans1.

L’important est que votre enfant ait bien reçu les 2 doses contre la rougeole-rubéole-oreillons pour que sa 
protection soit optimale. 

Comment savoir si mon enfant a bien reçu les 2 doses ?

Les vaccins utilisés majoritairement en Belgique sont le MMR-Vax-PRO® ou le Priorix®. Vous pouvez vérifier 
dans le carnet de santé (dans les dernières pages du carnet) ou sur la carte de vaccination de votre enfant s’il 
a bien reçu les 2 doses ou demander à votre médecin traitant/pédiatre. 

Votre enfant n’a reçu aucune dose ou qu’une seule dose contre ces maladies ? Deux options existent pour 
compléter sa vaccination :

•  Soit dans le cadre de la promotion de la santé à l’école, où un rattrapage de cette vaccination est gratuit. 
Dans ce cas, vous devez compléter et signer l’autorisation vaccinale que vous recevrez de la part du 
service PSE ou centre PMS.

•  Soit, si vous le souhaitez, votre enfant peut également recevoir une vaccination de rattrapage contre la 
rougeole-rubéole-oreillons chez votre médecin traitant (généraliste ou pédiatre). Le vaccin est gratuit, 
mais uniquement s’il est commandé par le professionnel de santé au sein du programme. Vous ne 
devez donc pas l’acheter en pharmacie. Seuls les éventuels frais de consultation seront à votre charge. 
Contactez votre médecin pour plus d’information. 

Vous souhaitez en savoir plus sur cette vaccination ? 
Consultez le site www.vaccination-info.be ou parlez-en avec votre médecin. 

En espérant que vous profiterez de la possibilité qui vous est offerte de mettre en ordre gratuitement votre 
enfant, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

Dr Paloma Carrillo-Santisteve
Responsable du Programme de vaccination de la FW-B

Direction Santé ONE

1  En effet, jusqu’en 2019, la deuxième dose de la vaccination contre RRO était administrée à l’âge de 11-12 ans. Depuis 2020, elle est réalisée à 7-8 ans.

Une question sur la vaccination RRO en particulier ou sur la vaccination en général ? 
Un réflexe : www.vaccination-info.be ou discutez-en avec un professionnel de la santé. 
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Bruxelles, le 1er septembre 2024
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